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- dernière note administrative
- dernière note d’inspection

Note moyenne de l’échelon substituée à la note pédagogique si
celle-ci date de plus de 5 ans et a une valeur inférieure à cette
moyenne.
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Echelon détenu au 31.12.2006 :
- points accordés par échelon entre le 7ème et le 10ème : 2
- points accordés entre 1 et 3 ans dans le 11ème échelon :10
- points accordés pour 4 ans dans le 11ème échelon : 25
- points accordés par année au delà de 4 ans dans le 11ème

échelon sans dépasser un maximum de 30 points : 1
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Evaluation par le Chef d’établissement sur 20 points :

- Exceptionnel :20
- Très satisfaisant : 15
- Satisfaisant : 10
- Défavorable : 0

Evaluation par le corps d’inspection sur 40 points :

- Exceptionnel :40
- Très satisfaisant : 30
- Satisfaisant : 20
-    Défavorable : 0
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• Exercice des fonctions en ZEP sur 10 points :
Conditions d’attribution des points :

- être en exercice en ZEP à la date d’examen des dossiers sans condition
d’ancienneté (sauf avis défavorable du chef d’établissement ou de
l’IA-IPR)

-  ou avoir exercé en établissement ZEP en 2005-2006 ou 2004-2005 et
avoir quitté l’établissement à la suite d’une mesure de carte scolaire
(sauf avis défavorable du chef d’établissement ou de l’IA-IPR)

����      Exercice  en établissement AMBITION REUSSITE : 5 points

• Exercice des fonctions de chef de travaux ou de coordonnateur de
l’enseignement tertiaire ou de coordonnateur pédagogique de CFA en EPLE
(sauf avis défavorable du chef d’établissement ou de l’IA-IPR) : 5 points

      Ou reconversion disciplinaire validée à la demande de l’institution (sauf avis
      défavorable du chef d’établissement ou de l’IA-IPR) : 5 points

BAREME TOTAL SUR 210 POINTS


